
Caen, le 12 décembre 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cher adhérent bénévole du GONm, 
 
En cette fin d’année 2014, je vous souhaite, au nom de tous les membres du Conseil 

d’administration du GONm, une excellente année 2015.  
Pour le GONm, une excellente année signifie qu’il comptera, dans ses rangs, encore 

plus d’adhérents et aux premiers rangs desquels : vous, adhérent 2014. 
 
Le GONm a pour buts principaux : 
- L’étude scientifique de l'avifaune normande  
- La protection de l'avifaune normande et des milieux nécessaires à sa conservation 
- L’information de nos concitoyens par la diffusion de nos résultats. 
 
Vous êtes adhérent car vous êtes d’accord avec ces objectifs statutaires ; vous êtes 

bénévole car votre participation se fait de bonne grâce, sans obligation et gratuitement : quel 
bel engagement. 

Le GONm, personne morale, n’agit que grâce à vous : pour cela, il a toujours compté, 
compte encore et comptera encore plus à l’avenir sur la participation active de ses adhérents 
bénévoles. 

 
Nous sommes confiants dans votre soutien et donc sûr de votre réadhésion. Pour cela, 

vous trouverez, joint à ce PC, un bulletin. Nous espérons que l’action que le GONm mène 
depuis plus de 40 ans maintenant rejoint votre passion des oiseaux et votre souci de mieux les 
protéger.  

Pour encore mieux nous aider, rappelez-vous que les adhésions correspondent à des 
années civiles : n’attendez donc pas pour réadhérer au GONm en 2015. 

 
Bonnes fêtes de fin d’année et bonne année 2015. 

 
Gérard Debout 


